
Formation des collectivités bretonnes  
aux enjeux de santé-environnement

 Public visé
Élu·e·s et technicien·ne·s des collectivités  
locales bretonnes inscrit·e·s à la formation  
en ligne dispensée par l’EHESP

 Objectifs
➡  Compléter les apports de la formation  

en ligne au regard des spécificités locales  
et bretonnes 

➡  Outiller les participant·e·s pour leur 
permettre d’engager une démarche santé-
environnement sur leur territoire et mettre 
en œuvre des actions

➡  Favoriser l’interconnaissance des 
participant·e·s et la mise en réseau  
des collectivités bretonnes engagées  
en santé-environnement

  

 Programme
➡  Quiz interactif  

Connaître les enjeux bretons  
et territoriaux en santé-environnement 

➡  Démonstration 
Utiliser la plateforme de formation en ligne

➡  « Remue-méninges »  
Identifier les freins et leviers à l’engagement 
d’actions en santé-environnement

➡  Ateliers 
Partager nos pratiques à partir  
d’expériences de collectivités engagées  
en santé-environnement

 Calendrier
➡  Ille-et-Vilaine - Rennes 

2 février 2021 de 9h à 12h 
➡  Côtes d’Armor - Ploufragan  

13 avril 2021 de 17h à 20h
➡  Morbihan - Ploërmel 

17 juin 2021 de 17h à 20h
➡  Finistère - Pleyben 

21 septembre 2021 de 9h à 12h

En fonction de l’évolution du contexte sanitaire, ces temps 
d’échanges pourront être organisés en distanciel.

Inscription obligatoire à partir  
du formulaire suivant : 
https://bit.ly/2IRzfOY

L’inscription à chacune des rencontres est possible quelle 
que soit la localisation de votre collectivité.

Invitation aux rencontres territoriales
Vous êtes inscrit·e à la formation en ligne des collectivités aux enjeux santé-environnement 
visant à accompagner la prise en compte de la santé environnementale dans les politiques 
territoriales. Afin de compléter les contenus pédagogiques en ligne, des rencontres territoriales 
vous sont proposées dans chacun des départements bretons tout au long de l’année 2021.
Souhaitant vous accueillir dans les meilleures conditions, l’inscription à ces rencontres est 
obligatoire. Les modalités d’accès vous seront confirmées en amont de la rencontre choisie.


